
Tranche Quotients
Familiaux

JOURNEE
avec

Repas

MATIN OU
AM Avec
REPAS

ACCUEIL
MATIN

ET/OU SOIR

FORFAIT
SEMAINE 5

JOURS

A -600 10.25 € 9.25 € 0.55 € 47.55 €

B De 601 à 790 11.80 € 9.25 € 0.55€ 54.65 €

C De 791 à 1020 14.50 € 11.95 € 0.60 € 67.10 €

D De 1021 à 1210 15.70 € 12.85 € 0.70 € 72.60 €

E De 1211 à 1440 17.85 € 15.05 € 0.70 € 82.60 €

F De 1440 à 1610 19.85 € 16.95 € 0.70 € 91.65 €

G + de 1611 20.45 € 17.80 € 0.75 € 94.50 €

EXT 24.25 € 20.95 € 0.75 € 110.80 €

TARIFS TYMOUSS 2025

REPAS
Pour les enfants qui ne déjeuneraient pas à Ty Mouss dans la demi-journée, une
réduction du prix du repas sera appliquée au tarif ci-dessus, soit 3,75€.
ACCUEIL DU SOIR
En cas de dépassement d'horaire, après 18H30, une facturation majorée correspondant
au coût de revient d'un salarié pour l'association, à savoir 13€, sera établie.
ADHÉSION
Le coût de la cotisation relative à l'adhésion à l'association s'élève à 30 € pour l’année
scolaire indépendamment du début.
L’adhésion est valable du 6 septembre au 31 août (début année scolaire et fin des
vacances d’été)
ACCOMPAGNEMENT : L’accompagnement est au tarif de 3.20 €
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